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du succös, qu'elle ouvre une öre nouvelle. Les Prussiens avaient eu
des negligences pörilleuses en 1866; ils s'en sont corriges en 1870, ils ont
joue un jeu ordinairement plus serre et plus etudie sans etre moins
önergique, et ils en ont öte recompenses par d'immenses avantages
avec des risques moins grands, quoique leur recente position sous Paris,
sans une seule place forte hors des mains de l'ennemi sur une aussi
longue ligne de communication, ne füt certes pas sans danger (*).

<r A cötö de cet enseignement comparatif la campagne en comprend
beaucoup d'autres encore; mais tous tendent ä montrer que Fetude de
l'histoire militaire reste la meilleure des ecoles pour les generaux et
pour les hommes d'etat et le meilleur des preservatifs, pour l'opinion
publique, contre les surprises et les deceptions en germe dans toute
grande Operation de guerre. »

Lc Conseil federal vient d'adopter une ordonnance de son Departement militaire
armant les dragons de la carabine ä röpötition. (J. de Geneve du 23 fövrier.)

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE. (Suite.)

II est donc injuste de prötendre que l'extension projelee du service des miliciens
donne droit ä un allögement dans la tenue des rotes; il serait encore plus injuste
de le prötendre ä Fegard des rusthalls ou tenues de cavalerie, qui jouissent de

Privileges speciaux, tels que rentes foncieres adjugees sur d'autres terres, liböration
de rentes foncieres, etc.

J'aborde maintenant, puisqu'elle a etö soulevöe ä la Diele de 1867, la question
de Fabolition du sysleme de findelta, ou de l'ögale röpartition sur tous les citoyens
des charges imposöes par l'entretien de l'armöe permanente. Ma conviction intime
ötant que l'indelta, dans les parties qui la caraclörisent et cn rendentlcs avanlages
essentiels pour la force de la defense nationale, doit iester intacte, il esl naturel

que je ne puis ici formuler de proposition pour son abolilion. Celte derniere mesure
ayant toutefois ete presentee par la Diete, comme une alternative pour la reorganisation

de notre defense, je crois devoir signaler en quelques mots les difficultös
multiples qu'en amönerait l'exöcution.

Deux moyens se presenlent ä cet egard, Fabolition pure et simple ou le radial
de la servitude par sa capitalisation au profit de l'Etat.

Le premier moyen est impossible et injuste : impossible, en ce que l'Etat se
verrait constitue en une perle financiere sensible par l'abandon de ses droits;
injuste, parce qu'il affrancliirail les teneurs de fantassins el de cavaliers d'une
charge legale el leur procurerait un benöfice inequilable aux depens de tous les

autres citoyens. II faudrait donc s'arröter au second moyen, le rachatde la
servitude par sa capitalisation. Or, pour que l'Etat ne füt pas constitue en perte,
cette capitalisation s'öleverail, d'aprös les calculs qui ont öte faits, ä la somme de

90,350,000 francs, qui, reparlie sur les 26,881 numeros de Findelta, fait 3361
francs 11 Centimes par numero.

Les teneurs de fantassins et de cavaliers trouveront-ils leur avanlage ä changer
en unedette capitale une servitude infiniment moins onereuse sous sa forme actuelle

(li Ceci etait ecrit en octobre. Depuis lors les Prussiens se sont rendus maitres de Strasbourg,
de Toul, de Metz et autres places; ils fönt actuellement les Sieges de Paris, de Beifort el
parlent d'entreprendre, aussitöt apres, ceux de Besancon, de Lyon meme '. Mais avec de telles
entreprises et leurs trois cent mille prisonniers de guerre ä garder en Allemagne, la moindre des
grandes puissances neutres qui aurait l'ambition de jouer un röle pourrait, en entrant hardiment
en lice, renverser la balance el devenir l'arbitre de la paix enropeenne. La Suisse seulement, en
jetant 50 mille hommes sur Werder et sur les lignes de communication prussiennes, pourrait a
ce moment (15 janvier) changer la Situation de l'Europe. Or ce n'est pas lä de la Strategie qu'on
puisse precisement donner pour modele.
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(prestations en nature, distribulion de terre) Et pourrait-on forcer tous les individus

de celte categorie ä se soumettre a ce changement? Si, d'un autre cöte, cela
döpendait du bon plaisir de chacun, quelle incertitude et quel dösordre ä rendre
toute Organisation militaire impossible t

Mais supposons möme ces difficultös imaginaires ou surmontees, et admettons

que la capitalisation esl döcrölöe. Vu les facteurs multiples a metlre en compte
pour la fixation du dedoramagement ä relirer par l'Etat, et les travaux compliques
qui en seraient la suite, cetle capitalisation enlrainerail non-seulement des frais
immenses, mais encore exigerait un nombre considerable d'annees pendant
lesquelles toute notre defense se trouverait dans un etat fächeux de desorganisation.

Ces diverses raisons militenl donc fortement pour le maintien du Systeme actuel,
mais avec les modifications rendues urgentes par l'öquilö, les circonslances prö-
sentes, la simplificalion du mode de paie des cadres et de la Iroupe, une röpartition
plus convenable de l'armöe, et des disposilions nouvelles pour lui donner plus de
force et de mobilite. C'est ce que je vais developper ci-dessous.

Des modifications necessaires dans l'institution de l'indelta.

La modification la plus urgente sera la rögularisation des rapports entre les
teneurs d'un cötö el les soldats de l'autre, dans le but d'allöger les charges des

premiers, de mellre les uns et les autres dans une döpendance respective moins
grande, et, en dernier lieu, de changer le mode de recrutement.

Les contrats militaires (knektekontrakler) passes lors de la cröation de l'indelta
enlre l'Etat et les particuliers, contenaient les disposilions principales suivantes,
qui constiluent encore aujourd'hui la base de la tenue militaire:

1° Habitation speciale avec dependances sur le terrain du hemman (manse,
ferme);

2° Terre ou prestations en nature öquivalentes (2 lonneaux de cöröales, 2
voitures de foin; paille);

3° Prime d'engagement et salaire; et enfin
4° Obligation'du soldat de travailler de preference, moyennanl rötribution, chez

le teneur.
Le maximum de la prime d'engagement ötait nettement döterminö. L'abolition

du devoir du teneur, de fournir au soldat des habits de travail, a amenö,
probablement a l'avantage röciproque des deux parties conlractanles, la disparition du
devoir du soldat de travailler chez son teneur. Mais comme les rapports des deux
parties portent le caractöre d'une Convention libre et particuliere entre elles, inde-
pendante du contrat militaire proprement dit, le soldat stipula peu a peu des avantages

superieurs ä ceux reconnus par le contrat, des stipul'ations nouvelles sanc-
tionnees par l'usage, mais qui, lout en ötanl parfaitement legales, ne laissent pas
d'ötre tres onereuses pour le teneur, et, malgrö leur peu d'importance, rendeul
inevitablemenl les rapports des deux parties plus compliques qu'il n'est nöcessaire
Di desirable.

En prösence de ces faits, et malgrö les allögements successifs qui ont öte accor-
des aux teneurs (affranchissement de l'obligation de recruter en temps de guerre,
etc.), je crois qu'il sera de l'intöret bien compris de l'Elal et des particuliers, de
faire cesser ces charges incertaines et de les remplacer par des stipulations fixes et
•uniformes pour tout le pays.

La premiere mesure ä prendre ä cet egard, sera de transferer sur l'Etat l'obligation

du recrutement en temps de paix impose jusqu'ici aux teneurs. Une double
raison, militaire et öconomique, parle en faveur de cette mesure.

Au point de vue de l'öconomie, en rometlant ä l'Etat les primes-d'engagement
qu'ils doivent payer ä l'homme de recrue, les teneurs recevront un allegement
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direct, qui, entre autres avantages, aura celui de mettre en disponibilite les caisses
d'engagement crees par eux dans plusieurs regiments. Cetle mesure conlribuera en
outre ä simpüfier d'une maniöre notable les relations qui existent entre eux et les
soldats.

Au point de vue militaire, l'Etat sera desormais parfaitement libre de choisir les
meilleurs sujets et les hommas les plus capables, sans etre plus ou moins lie par
des considörations en faveur de la commodile des teneurs, on se trouver, ce qui
souvent arrive, dans des collisions desagreables avec eux.

L'äge maximum de Fengage devra ötre fixe ä 25 ans.
Les döpenses que l'Etat assumerait en se chargeant lui-möme de procurer les

recrues et de leur payer les primes d'engagement, ascendraient ä un tolal d'environ
80,000 francs, somme qui serait plus que compensee par les resultats obtenus.

La seconde mesure sera l'etablissement d'un contrat normal ä dispositions
uniformes pour tout le pays, dans tout cequi concerne l'entretien du soldat, destine
ä remplacer et ä faire disparailre les prestations indeterminees, souvant onöreuses,
dont l'usage et le temps ont chargö les teneurs dans plusieurs de nos provinces.

Ce contrat contiendrail deux stipulation principales: la premiere, l'habitation,
comme du passe, composee d'une maison avec les dependances necessaires, sur le
sol du hemman ou de la terre fournissant le soldat; le seconde, un salaire (') en
nature, remplagant toules les prestations actuelles de quelque nature qu'elles soient,
et consislant en une certaine redevance en ceröales, moitie seigle, moitie orge.

Diverses raisons m'ont empeche de fixer une cerlaine quantitö de terre ä fournir

au soldat par le teneur; mais profondement penötre de l'imporlance morale
et materielle qu'il y aura ä conserver autant que possible au soldat son caractöre
de laboureur, je propose que le contrat normal contiendra une disposilion portant
que le salaire du Soldaten ceröales pourra ölre transformö en tout ou en partie en
la remise d'une certaine etendue de terre ä ce dernier, en vertu d'une Convention
libre entre les parties contraclantes.

La construetion des ödifices et les grandes röparations resteront comme du passö
ä la charge du teneur; les petites reparalions seroni faites par ie soldat, mais avec
les malöriaux fournis par le teneur. <

En dernier lieu, on retiendra sur le salaire du soldat une somme annuelle de
10 R. R:mt (13 fr., 90 cent.), qui sera placee pour son compte ä la Caisse d'ö-
pargne de la province, somme qu'il pourra lever ä sa sortie du service, ou qui,
s'il vient ä deeöder auparavant, passera ä ses höritiers.

Reste ä fixer le montant du salaire du soldat, montant qui sera determine d'un
cötö par la somme moyenne des prestations actuelles sur toule l'ötendue du pays,
et de l'autre, par les charges nouvelles qu'ameneront pour les teneurs la Prolongation

du service et Fextension de l'exercice de la milice.
Les calculs etablis ä cet egard par le comite nommö pour l'examen des questions

relatives ä l'indelta, ont donnö une moyenne de 121 R., 9 öre (168 fr.,
32 cent.).

Quant aux frais qu'entrainera pour les teneurs Fextension du service de la
landwehr, ils se divisent en deux catögories, les frais indirects et les frais directs.

Les frais indirects, provenant de la perte des journees de travail pendant l'exercice,

s'elevent par hemman ou terre fournissant le soldat, ä 12 R., 23 öre (17 fr.).
Les frais directs, rösultanl des charges ä supporter par les teneurs, comme par

toutes les autres classes de citoyens, pour les depenses de l'Etat par suite de
Fextension de l'exercice des milices, ascendent de möme par hemman ä 2 R., 16 öre
(3 fr.).

Ce serait donc ces deux sommes röunies qu'il faudrait deduire du montant du
salaire actuel pour ne pas augmenter les charges des teneurs.

Mais afin d'allöger ces charges dans la mesure du possible, je propose de fixer
le salaire du soldat ä la somme de 100 R. (139 fr.). Tout porte ä croire que pour
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celte somme, on pourra, sans trop de peine, se procurer les hommes nöcessaires,
et que si möme il fallait la döpasser un peu dans certaines circonstances, cas dans

lequel l'Etat interviendrait, cela ne greverait pas singulierement le budget. Cette

charge de 100 R. par homme se iepartirait.de la sorte:
Frais d'entretien de Fhabitation du soldat: moyenne annuelle 10 R. (13 fr.,

90 cent.)
Salaire en ceröales (45 pieds cubiques, ä 2 R.): 90 R. (125 fr. 10 cent.).
Ce salaire n'est pas grand, sans doute, mais en ayant egard au fait que le soldat

jouit ä titre graluit d'une habitation convenable ä ses besoins, et qu'il peut
employer ä travailler pour son compte le large Intervalle de lemps qui lui reste
entre les camps annuels ou des mobilisations passageres, ayant en outre egard ä

la petite pension que lui fait l'Etat ä sa sortie du service et ä la somme assez
considörable qu'il aura öpargnee, je crois qu'il pourra altendre l'avenir avec une
securile süffisante.

Pour ce qui concerne les teneurs, il est hors de doute que le projet comporle
un allögement sensible dans leurs charges actuelles.

Les modifications que je propose dans l'institution de l'indelta, sont donc en
resume celles-ci: 1° abolilion de loutes les charges incertaines survenues depuis
le commencement de l'institution; 2° FElat se charge du recrutement et de la
prime y atlachöe; 3° ötablissement d'un contral normal uniforme pour toule Fö-
tendue du pays, assurant au soldat les avanlages suivants: habitation sur la terre
de la role, et salaire consistant en 45 pieds cubiques de ceröales, moitiö seigle,
moitiö orge.

De l'augmentation des troupes de l'indelta, etc.

Les modifications proposöes dans Feflectif el la composition de nos forces de

defense, me paraissent impörieiisement prescrire: Faugmentalion des troupes
cadies; la prise de mesures propres ä fournir le nombre de chevaux necessaire

pour les bagages et le materiel; la limitation et la concentration plus rigoureuses
des dislricts rögimentaires; et en dernier lieu, la transformation definitive en
infanterie des anciens regimenls de cavalerie demontes.

L'augmentation des iroupes cadres de l'indelta aura lieu par les moyens suivants:
Abolilion des numöros vacants et rötablissement de ceux affectes ä d'autres

Services (musique, ouvriers, etc.).
Transformation en fantassins des compagnies de matelols indeltas (*) desormais

inutiles pour le service de la marine.
Creation de rotes ordinaires dans les terres qui jusqu'ici en ont öte exemplees

moyennant finance (rotes extraordinaires).
Ces diverses mesures fourniront 4,112 hommes.
II faudra en outre aviser, pour la simplification du service, ä la rögularisation

des prestations de certains catögories de rotes extraordinaires (terres royales,
manses ecelösiasliques, postales, etc.) devant en temps de guerre fournir des
hommes ou des chevaux.

Avant de passer ä la rögularisation de ces prestations, je crois devoir signaler
l'embarras singulierement grave que le manque d'un effectif süffisant et organise
d'avance de chevaux de train peut apporter dans une prompte mobilisation de
l'armee. Les grandes masses de troupes et les mouvements rapides des guerres
actuelles exigenl une quaniiie considerable de moyens de transport qu'un pays
iiiopinöment attaque est hors d'etat de se procurer en lemps utile. La Prusse doit
sans nul doute une grande parlie de ses succös dans la derniöre guerre aux excel-
lentes mesures par lesquelles ses divers corps d'armöe purent etre promptement
mobilisös et mis en etat d'exöcuter rapidement leurs mouvemenls. L'une de ces
mesures ötait la possession de longue main de tous les moyens de transport ne-

(*) Ge systöme est aussi appliquö ä une partie des forces de mer.
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cessaires, parfaitement organisös et pröts ä fonctionner dös le premier jour de la
mobilisation. Or cetle circonslancc est d'une importance capitale pour nolre pays
ä population el ä cultnre si claiv-semöes, ouvert ä l'ennemi sur des points presen-
tant un tel eloignement les uns des autres.

Des calculs ont etabli que la mobilisation du petit pied de guerre exige ä eile
seule 10,000 chevaux. Or le nombre des chevaux ä fournir par les rotes
extraordinaires ne s'öleve qu'ä 2,261, ires-inegalement röpartis sur la vaste ötendue
de notre pays. Ce n'est donc pas lä que nous devons chercher ä remplir nos
besoins, et il faudra forcement s'adresser ailleurs.

Le moyen le plus simple el le moins dispendieux sera d'etablir, pour tous les
biens-fonds et immeubles tant des villes que des campagnes, sans exception de

Privileges quelconques, la charge de fournir ä l'explosion de la guerre, contre un
dedommagement ä payer par l'Etat, un cheval du train pour chaque somme de

200,000 R. (278,000 francs) de valeur taxee. Si j'ai pris la forlune territoriale
comme base de cet impöt militaire, c'est qu'elle constitue l'assiette la plus stable
et la moins sujette ä changement.

Si l'on adopte ce plan, l'obligation de fournir des chevaux imposöe aux rotes
extraordinaires n'aura plus de raison d'ötre; aussi la prestation de ces rotes en
chevaux pourra-t-elle ötre changöe avec avantage en une prestation öquivalente
en argent comptant, ä l'explosion de la guerre.

L'augmentalion proposee plus haut dans l'effectif des troupes cadres, et la
necessite de concentrer autant que possible chaque regiment ou corps dans un district
bien determine, afin de mieux pouvoir fondre les iroupes cadres et les milices en
un tout complet et solide, exigent certaines modifications urgentes dans les cir-
conscriptions actuelles de l'indelta. Ainsi, plusieurs de nos regiments d'infanterie,
formös d'anciens regiments de cavalerie demonies, presentent des compagnies et
des numeros öpars dans plusieurs gouvemements au milieu de l'infanterie
ordinaire de ces gouvemements. Cet ötat de choses, genant pour la bonne administration

des corps, esl en outre incompatible avec l'unitö qu'il est urgent d'inlroduire
dans les rapports entre les troupes cadres et les milices Aussi crois-je devoir en

proposer la modification, en assimilanl partout ces anciens regiments de cavalerie
demontes (infanterie des rusthalls) aux rögiments ordinaires d'infanterie, et en
exigeant des teneurs de ces rotes de cavalerie une finance öquivalente ä la charge
qu'ils devraient fournir si l'on remettait ces regiments p cheval. Cette Charge a

ete evaluee ä une prestation annuelle de 219 R. el 50 öre. En la portant ä 200 R.
(278 fr.), cela ferait pour les 3000 numeros definitivement transformes en infanterie,

une somme de 600,000 R. (834,000 fr.), införieure d'environ 250,000 R.
ä la somme des prestations qu'ils devraient fournir si l'on faisait remonter ces
regiments, et depassanl d'environ 180,000 R. la somme qu'ils fournissent actuellement

pour ötre liböres de la tenue des chevaux, etc.
Une aulre mesure ä prendre, sera la repartition plus ögale de l'indelta.
Deux de nos provinces, le Hailand et le Norrland occidental en manquent to-

talement. II sera facile, au moyen des rotes de marins indeltas transformees en
rotes d'infanterie et des nouvelles rotes ordinaires, de creer dans ces deux
provinces deux troupes nouvelles, dont l'une, celle du Halland, forte de 525 hommes,
formerait un corps de chasseurs, et l'autre, possödant 1069 rotes, un regiment
de ligne. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires
des Cantons fournissant des carabiniers la circulaire suivante :

Berne, le 14 janvier 1871.
Nous avons l'honneur de vous annoncer que l'examen d'admission que les aspi-


	Réorganisation de l'armée suédoise [suite]

